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Abkürzungsverzeichnis

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
UNO Organisation der Vereinten Nationen
DBA Doppelbesteuerungsabkommen
EFTA Europäische Freihandelsassoziation
WTO Welthandelsorganisation
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
BSV Bundesamt für Sozialversicherungen
NGO Nichtregierungsorganisation
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
SNB Schweizerische Nationalbank
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
UNEP United Nations Environment Programme
UNECE United Nations Economic Commission for Europe
BIP Bruttoinlandsprodukt
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
AIA Automatischer Informationsaustausch
MWST Mehrwertsteuer
ESTV Eidgenössische Steuerverwaltung
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
EU15 Zu den EU-15 gehören alle Mitgliedstaaten der Europäischen Union vor

der sogenannten Ost-Erweiterung im Jahr 2004
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
EU-25 Dazu gehören die EU-15 Staaten sowie die 10 Staaten Estland, Lettland,

Litauen, Malta, Polen, Slowakei, Slowenien, Tschechische Republik,
Ungarn und Zypern

UNHCR Hoher Flüchtlingskommissar der Vereinten Nationen
EG Europäische Gemeinschaft
PKK Kurdische Arbeiterpartei
EWG Europäische Wirtschaftsgemeinschaft
SIS Schengener Informationssystem
DNA Desoxyribonukleinsäure (engl.: deoxyribonucleic acid)
GuS Gemeinschaft Unabhängiger Staaten
OPEC Organisation erdölexportierender Länder
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

DaziT Gesamtheitliches Transformationsprogramm der Eidgenössischen
Zollverwaltung (EZV)

MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
AIAG Bundesgesetz über den internationalen automatischen

Informationsaustausch in Steuersachen
eu-LISA Europäische Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Großsystemen

im Raum der Freiheit, der Sicherheit und des Rechts

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
ONU Organisation des Nations unies
CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
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CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OFAS Office fédéral des assurances sociales
ONG Organisation non gouvernementale
EPF École polytechnique fédérale
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
BNS Banque nationale suisse
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
DFI Département fédéral de l'intérieur
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
CEE-ONU Commission Economique des Nations Unies pour l’Europe
PIB Produit intérieur brut
EEE l'Espace économique européen
SSR Société suisse de radiodiffusion
AFD Administration fédérale des douanes
EAR Echange automatique de renseignements
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
AFC Administration fédérale des contributions
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
UE15 Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Danemark,

Irlande, Royaume-Uni, Grèce, Espagne, Portugal, Autriche, Finlande et
Suède.

DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
UE-25 Les pays de l'UE-15 ainsi que Chypre, l'Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la

Lituanie, Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la
Slovénie.

HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
CE Communauté européenne
PKK Parti des travailleurs du Kurdistan
CEE Communauté économique européenne
SIS Système d'information Schengen
ADN Acide désoxyribonucléique
CEI Communauté des États indépendants
OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
DaziT Programme global de modernisation et de transformation de

l'Administration fédérale des douanes (AFD)
MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
LEAR Loi fédérale sur l'échange international automatique de renseignements

en matière fiscale
eu-LISA Agence européenne pour la gestion opérationnelle des systèmes

d'information à grande échelle au sein de l'espace de liberté, de sécurité
et de justice
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Image der Schweiz im Ausland

Der von Transparency International jährlich erhobene Corruption Perceptions Index
(CPI) versucht vor allem anhand von Umfragen bei Experten, deren Wahrnehmung des
Korruptionsgrades im öffentlichen Sektor zu erfassen. Der Messung der
Nichtregierungsorganisation werden zwar durchaus auch Schwächen vorgeworfen:
Befragt werden vorwiegend Experten und Manager, was die intersubjektive
Nachvollziehbarkeit zumindest erschwert; wahrscheinlich kann zudem Korruption
gerade in jenen Ländern einfacher nachgewiesen werden, in denen sie verpönt ist.
Aufgrund der Vergleichsmöglichkeiten zwischen unterschiedlichen Ländern und
unterschiedlichen Zeitpunkten stösst der Index aber auch auf breites, medial
aufbereitetes Interesse. Die Schweiz zählt im Ranking, das 2015 von Dänemark
angeführt und von Nordkorea und Somalia abgeschlossen wird, regelmässig zu den am
wenigsten korrupten Ländern. Die Verschlechterung auf Rang 7 im Jahr 2015 (2014:
Rang 5) wurde von Transparency International damit erklärt, dass die Schweiz in
internationale Korruptionsskandale verwickelt sei: Gelder aus korrupten Handlungen
könnten immer noch zu einfach in die Schweiz geschleust werden. Zudem fehle ein
angemessener Schutz für Whistleblowing und gesetzliche Regelungen für transparente
Parteien- und Abstimmungsfinanzierung. In der NZZ wurde die Begründung kritisiert.
Man schiesse sich einseitig auf die Banken ein, obwohl diese letztlich nicht
verantwortlich seien für Korruption. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
MARC BÜHLMANN

«Transparency International» untersucht jährlich anhand von Expertenmeinungen in
180 Ländern die Korruption im öffentlichen Sektor. Im Corruption Perceptions Index
(CPI) 2017 belegte die Schweiz zusammen mit Norwegen und Finnland mit je 85 von 100
Punkten Rang 3. Am wenigsten Korruption herrschte gemäss CPI 2017 im öffentlichen
Sektor Neuseelands, gefolgt von Dänemark. Martin Hilti, Geschäftsführer von
«Transparency International Schweiz», zeigte sich in einer Medienmitteilung über das
stabil gute Abschneiden der Schweiz im CPI erfreut, wies aber darauf hin, dass sich
auch in der Schweiz immer wieder Korruptionsfälle ereignen würden; so zum Beispiel
im Bereich des öffentlichen Beschaffungswesens. Zudem betonte Hilti, dass der CPI
keine Aussage über den Privatsektor mache, gerade hier liege aber das Hauptrisiko für
Korruption in der Schweiz: Das gute Abschneiden der Schweiz im CPI bedeute nicht,
dass Schweizer Unternehmen im Ausland nicht bestechen würden. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2017
SAMUEL BERNET

Stimmung in der Bevölkerung

Gleich zwei Studien massen im Berichtsjahr das Institutionenvertrauen in der Schweiz
und kamen dabei auf recht ähnliche Befunde. Sowohl laut dem ETH-Sicherheitsbericht
als auch laut dem Credit Suisse Sorgenbarometer geniessen die Gerichte und die
Polizei das höchste Vertrauen. Auch der Bundesrat und das Parlament erzielen hohe
und im Vergleich mit dem Vorjahr stabile Vertrauenswerte. Auf leicht unterschiedliche
Befunde kamen die beiden Untersuchungen bezüglich des Vertrauens gegenüber den
Medien und Parteien. Während laut dem Sicherheitsbericht das mittlere Vertrauen
gegenüber den Parteien ein wenig höher ist als gegenüber den Medien, schneiden die
Parteien bei der Sorgenbarometer-Befragung durchwegs schlechter ab als bezahlte und
Gratiszeitungen sowie Radio und Fernsehen. Letzteres wird hier von den Befragten gar
als vertrauenswürdiger beurteilt als der Bundesrat. Zu unterschiedlichen Schlüssen
kamen die beiden Studien auch hinsichtlich des allgemeinen Institutionenvertrauens.
Während die ETH-Studie eine leichte Steigerung des Vertrauens in die Institutionen
feststellte, mass die Credit Suisse-Untersuchung einen rückläufigen Trend. Insgesamt
kann in internationalen Vergleichen allerdings von einem nach wie vor sehr hohen
Vertrauen gegenüber den schweizerischen Institutionen ausgegangen werden. Dies
zeigte sich etwa in einem OECD-Bericht zu verschiedenen sozialen Indikatoren. Beim
Regierungsvertrauen schnitt die Schweiz vor Luxemburg und Norwegen am besten ab:
82% der Befragten gaben hier an, ihrer Regierung zu vertrauen. Während der OECD-
Schnitt 43% betrug, genoss die Regierung beim Schlusslicht Griechenland gerade mal
von 14% der Befragten ein hohes Vertrauen. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2014
MARC BÜHLMANN
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Gleich drei unterschiedliche international vergleichend angelegte Umfragen kamen
2015 zum Schluss, dass in der Schweiz die glücklichsten Menschen leben. Bereits Ende
2014 erfasste das internationale Befragungsinstitut Gallup in zahlreichen Ländern den
Anteil an glücklichen Menschen. Im Vergleich zum Vorjahr hatte dieser in der Schweiz
leicht zugenommen: 73% aller rund 1000 Befragten gaben an, glücklich zu sein. Ende
2013 hatte dieser Anteil noch bei 68% gelegen. Im Vergleich zu den Nachbarländern
sind die Menschen in der Schweiz damit glücklicher. Die entsprechenden Anteile an
Personen, die angaben glücklich oder gar sehr glücklich zu sein, waren in Deutschland
(59%), Frankreich (43%) und Italien (41%) deutlich geringer. 
Ein ähnliches Bild zeichnete eine Studie von Eurostat, dem Statistischen Amt der
Europäischen Union, die mehr als 350'000 Personen in Europa nach ihrer generellen
Lebenszufriedenheit befragte. Die am internationalen Tag des Glücks publizierte
Auswertung zeigt die mittlere Lebenszufriedenheit auf einer Skala von 0 (gänzlich
unzufrieden) bis 10 (völlig zufrieden) pro Land. Erfasst wurden neben den 28
Mitgliedstaaten auch Serbien, Island, Norwegen und die Schweiz. Bei Letzterer
erreichte die mittlere Lebenszufriedenheit den höchsten Wert (8.0 Punkte), den neben
der Schweiz auch Dänemark, Finnland und Schweden erzielten. Schlusslichter bildeten
hier Serbien (4.9) und Bulgarien (5.8). Die mittlere Lebenszufriedenheit in der gesamten
EU wurde mit 7.1 ausgewiesen. Jüngere Befragte zeigten sich insgesamt zufriedener als
ältere. Die Lebenszufriedenheit scheint zudem mit einer guten Gesundheit und hohem
Einkommen einher zu gehen. Arbeitslose sind mit ihrem Leben hingegen weniger
zufrieden. 
Mehr als 150 Länder waren schliesslich Gegenstand einer von der UNO angestossenen
Untersuchung, dem so genannten World Happiness Report, der eine Zusammenfassung
verschiedener nationaler und internationaler Befragungen zwischen 2012 und 2014
darstellt. Im internationalen Vergleich schneidet auch hier die Schweiz am Besten ab,
gefolgt von Island, Dänemark und Norwegen. Der über 150 Seiten lange Report macht
unter anderem das BIP, die Lebenserwartung und die soziale Unterstützung für die
Erklärung von Glück - auch hier primär anhand der Lebenszufriedenheit gemessen -
verantwortlich. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 25.04.2015
MARC BÜHLMANN

Rechtsordnung

Strafrecht

Um die grenzüberschreitende Kriminalität besser bekämpfen zu können, schlug der
Bundesrat den Beitritt zum Prümer Vertrag vor. Ziel dieser 2005 im deutschen Prüm
zwischen elf EU-Mitgliedstaaten und Norwegen beschlossenen Zusammenarbeit ist der
effiziente Austausch von Daten wie DNA-Profilen, Fingerabdrücken sowie Fahrzeug-
und Fahrzeughalterdaten zwischen den Prüm-Staaten. Bis Dezember 2014 lief das
Konsultationsverfahren bei den Kantonen und den Aussenpolitischen Kommissionen. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.09.2014
NADJA ACKERMANN

Öffentliche Ordnung

Zu gewalttätigen Auseinandersetzungen kam es auch im Rahmen von europaweit
ausgeführten Aktionen von Kurden gegen türkische Einrichtungen. In Bern, wo
kurdische Demonstranten auf das türkische Botschaftsgelände einzudringen
versuchten, schossen Botschaftsangestellte in die Menge und verletzten dabei mehrere
Demonstranten und einen Polizisten, wobei ein Kurde seinen Schussverletzungen erlag.
Da die Türkei auf der diplomatischen Immunität ihrer Botschaftsangestellten beharrte,
konnten die Schützen strafrechtlich nicht zur Verantwortung gezogen werden. Im
Herbst kam es an verschiedenen Orten in der Schweiz wie auch in Deutschland,
Österreich, Grossbritannien und Dänemark zu weiteren Brandanschlägen gegen
türkische Büros, Geschäfte und Vereinslokale. Die Ermittlungsbehörden nahmen an,
dass auch hinter diesen Anschlägen die Kommunistische Arbeiterpartei Kurdistans
(PKK) stand. Der Bundesrat beschloss, im Gegensatz zu den Regierungen Deutschlands
und Frankreichs, auf ein Verbot der PKK einstweilen zu verzichten, diese aber intensiver
zu überwachen als bisher, und die diesbezügliche Koordination mit den
Polizeibehörden anderer europäischer Staaten zu verstärken. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.12.1993
HANS HIRTER
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

L'avènement de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de l'Autriche, de la Finlande,
puis de la Suède - a considérablement modifié le paysage politique et économique
européen. Egalement candidate à l'entrée au sein de l'UE, la Norvège a cependant
refusé d'y adhérer lors du vote populaire qui s'est déroulé fin novembre. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1994
LIONEL EPERON

Le 3 juin 2016, le Conseil fédéral soumet aux chambres fédérales son message relatif à
l‘approbation de l‘échange de notes entre la Suisse et l‘UE concernant la reprise du
règlement (UE) n° 515/2014 (Développement de l’acquis de Schengen. Création du
Fonds pour la sécurité intérieure).
En avril 2014, le Parlement européen et le Conseil de l'UE ratifient ce règlement, dont
résulte la constitution, pour la période 2014-2020, du Fonds pour la sécurité intérieure
dans le domaine des frontières extérieures et des visas (FSI Frontières). Succédant au
Fonds pour les frontières extérieures, le FSI Frontières contribue au soutien financier
des Etats qui, en raison de leur position géographique, endossent des coûts élevés pour
la protection des frontières extérieures de l'espace Schengen. Considéré par l'UE
comme un développement de l'acquis de Schengen, le nouveau règlement est notifié à
la Suisse en mai 2014. 
La Suisse se prononce en faveur de la reprise de l'acte juridique et dispose pour ce
faire d'un délai fixé au 3 juillet 2017. A l'échelon helvétique, la reprise du règlement (UE)
n° 515/2014 ne nécessite aucune modification législative. En revanche, afin de pouvoir
pleinement prendre part au Fonds pour la sécurité intérieure, les Etats associés à
Schengen – soit la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse – sont tenus de
conclure un accord supplémentaire avec l'UE. En ce qui concerne la Suisse, l'accord
additionnel en question est joint au message du Conseil fédéral du 3 juin 2016 à titre
informatif et sera présenté ultérieurement au Parlement pour approbation.
Pour la période 2014-2020, le montant de la participation de la Suisse au FSI Frontières
est estimé, sur la base de la clé de répartition prévue par les accords d'association de la
Suisse à Schengen, à 18.43 millions de francs par année. En échange, la Suisse devrait
bénéficier d'un budget annuel d'environ 20 millions de francs à allouer à la protection
des frontières extérieures de l'espace Schengen sur le territoire national –
matérialisées exclusivement par les frontières internationales des aéroports.
En septembre 2016, le Conseil des Etats se prononce en faveur du projet du Conseil
fédéral (39 voix pour, 2 contre, 0 abstention). Au mois de décembre de la même année,
le Conseil national accepte à son tour le projet d'arrêté fédéral (110 voix pour, 70 contre
et 5 abstentions lors du vote sur l'ensemble), faisant fi de la proposition de non entrée
en matière portée par la minorité Amstutz (udc, BE).
L'arrêté est finalement adopté par les deux chambres fédérales lors du vote du 16
décembre 2016. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2016
AUDREY BOVEY

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2019
AMANDO AMMANN
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Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 10

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 12

BERICHT
DATUM: 14.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, l’Accord de libre-échange entre
les Etats de l’AELE et la République de Corée, l’Accord sur l’investissement entre
l’Islande, le Liechtenstein, la Suisse et la Corée, ainsi que l’Accord agricole entre la
Suisse et la Corée. Au Conseil national, une minorité de commission emmenée par
Remo Gysin (ps, BS) voulait reporter l’examen de l’accord de libre-échange jusqu'à ce
que la révision de la loi sur les brevets soit sous toit. Sans pour autant remettre en
cause la conclusion d’un accord avec la Corée, la minorité de la commission a fait état
de recoupements avec la législation sur les brevets, notamment dans les domaines de
l’agriculture, de l’élevage et des médicaments. La majorité de la commission a toutefois
considéré que la signature de cet accord ne devait pas être reportée. Par 109 contre
55, les députés ont finalement rejeté la motion d’ordre, avant d’entrer en matière sur le
projet, sans opposition. Au cours de l’examen par article, la minorité Gysin a proposé
de renvoyer au Conseil fédéral la partie du projet qui concernait l’accès aux
médicaments, chargeant le gouvernement de faciliter l'accès aux médicaments
permettant de lutter contre les épidémies et les pandémies. Selon elle, le projet allait
dans un sens opposé puisqu’il entravait la mise sur le marché des médicaments
génériques. Par 107 voix contre 57, le plénum a toutefois rejeté cette proposition. A
l’instar de la Norvège, la minorité Gysin a en outre proposé de rejeter la disposition
concernant l’accord sur l’investissement, arguant que l’accord introduisait des droits
supplémentaires pour les multinationales, sans pour autant contraindre les

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2006
ELIE BURGOS
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investisseurs multinationaux à respecter des normes strictes en ce qui concerne la
protection du travail, de la santé et de l’environnement. Cette dernière proposition a
cependant elle aussi été rejetée, par 111 voix contre 47. Au vote sur l’ensemble, le projet
a été adopté par 135 voix contre 14. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas
été contestée. Lors du débat d’entrée en matière, il a été rappelé, comme au Conseil
national, que l’accord ne devait pas créer de précédent, ni de contrainte particulière
pour la révision de la loi sur les brevets. Le plénum a finalement adopté l’accord à
l’unanimité (et 8 abstentions). 13

En juillet, le parlement islandais a décidé de déposer une demande d’adhésion auprès
de l’UE. La Norvège s’est intéressée de près aux négociations islandaises pour
éventuellement aller dans la même direction. Si ces deux pays décidaient d’intégrer
l’UE, la Suisse et le Liechtenstein seraient les deux derniers membres de l’AELE. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Zwischenstaatliche Beziehungen

R. Felber entreprit également de nombreux voyages afin de présenter la position suisse
dans le processus européen. Ainsi, il alla, en mars, au Danemark; il s'agissait du
premier séjour officiel d'un chef de la diplomatie suisse dans cet Etat. Il y fut reçu par
le premier ministre Poul Schluter, son homologue Uffe Ellemann-Jensen et eut une
audience avec la reine Margrethe II. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Flavio Cotti s'est rendu à Oslo où il s'est entretenu avec son homologue Björn Tore
Godal de l'intégration européenne après le refus des Norvégiens d'adhérer à l'UE ainsi
que de l'avenir de l'AELE. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1994
LIONEL EPERON

Dans le courant de l'année sous revue, les Chambres fédérales ont approuvé les
conventions de double imposition avec la République de Slovénie, le Vietnam, le
Vénézuela, les Etats-Unis, la République slovaque ainsi qu'avec le Canada. Le
parlement a en outre habilité le gouvernement à ratifier un protocole modifiant la
convention de double imposition avec le Danemark. Enfin, le Conseil des Etats a
approuvé à l'unanimité une convention de double imposition avec l'Argentine ainsi
qu'un avenant modifiant la convention de double imposition avec la France. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.09.1997
LIONEL EPERON

Pour sa première visite officielle à l’étranger, le nouveau Conseiller fédéral et ministre
des affaires étrangères Joseph Deiss s’est rendu lui à Vienne où il a rencontré son
homologue autrichien Wolfgang Schüssel et le président Thomas Klestil. Lors des
discussions, il fut notamment question du conflit dans les Balkans. Toujours au mois de
mai, après avoir participé à un sommet ministériel sur la « sécurité humanitaire » en
Norvège, Joseph Deiss s’est ensuite rendu en Allemagne où il s’est présenté à Joschka
Fischer et en France, ou il a été reçu par le ministre des affaires étrangères Hubert
Védrine. Ce dernier a salué le rôle joué par la Suisse au Kosovo. En juin, le chef du DFAE
a effectué une visite d’une journée à Prague pour s’entretenir du conflit au Kosovo et
des relations bilatérales entre les deux pays. Au mois de juillet, Joseph Deiss a été
accueilli à Rome par son homologue italien Lamberto Dini. Les deux ministres ont
abordé les sujets de l’évasion fiscale, des transports et de la réadmission des
clandestins par l’Italie. Puis en octobre, Joseph Deiss s’est entretenu à Alger avec le
président Bouteflika des relations bilatérales des deux pays. A son retour, il s’est envolé
pour une tournée de huit jours en Afrique qui l’a mené successivement en Tanzanie, en
Afrique du Sud et au Mozambique. Le chef du DFAE a également rendu visite à Londres
au ministre des affaires étrangères de Grande-Bretagne pour discuter des affaires
courantes. En décembre, il a effectué un voyage de deux jours en Russie où il s’est
entretenu avec le ministre des affaires étrangères Igor Ivanov du conflit en Tchétchénie.
A la suite de cette visite, Joseph Deiss a annoncé que la Suisse mettrait à disposition
encore un million de francs pour les opérations du CICR et du HCR au Nord-Caucase,
mais qu’elle refusait d’étendre l’expérience de Focus à ce conflit, comme les autorités
russes l’avaient suggéré. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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Le Président de la Confédération Kaspar Villiger s’est rendu à Oslo pour y rencontrer,
entre autres, le premier ministre Kjell Magne Bondevik et le roi Harald V. Cette visite a
permis des échanges d’expériences en matière de politique européenne entre deux
pays non membres de l’UE. Les implications pour la Norvège de son adhésion aux
accords Schengen/Dublin, objets de négociations entre la Suisse et l’UE, ont également
été discutées. Kaspar Villiger s’est également rendu en Slovaquie pour y rencontrer le
président Rudolf Schuster ainsi que d’autres hauts magistrats. La Suisse a fait un geste
en faveur des régions touchées par les inondations du mois d’août en signant un accord
sur le financement de mesures préventives. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La Suisse n’a pas cédé aux exigences des Etats-Unis et n’a pas accordé la garantie de
non-extradition de leurs ressortissants devant la CPI. Elle a réaffirmé sa volonté de
s’engager pour l’universalité de ce tribunal. Une telle demande, acceptée entre autres
par la Roumanie et Israël, a également été refusée par la Norvège. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

Les chambres ont adopté un protocole modifiant la Convention de double imposition
avec le Royaume de Norvège, ainsi que le protocole s’y rapportant. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2005
ELIE BURGOS

Le roi Harald V de Norvège et la reine Sonja ont effectué une visite d’Etat de trois jours
en Suisse au début du mois d’avril. Ils ont été accueillis par le Conseil fédéral in corpore
à Berne. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.2006
ELIE BURGOS

La cheffe du DFAE a reçu le ministre danois des affaires étrangères Per Stig Moeller au
mois de mars à Berne. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.03.2008
ELIE BURGOS

Au mois d’août de l’année sous revue, la Suisse a signé une CDI avec le Danemark. Cet
accord a été la première CDI révisée intégrant les standards de l’OCDE que la Suisse ait
signé. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Suisse a signé une CDI révisée avec la Norvège prenant en compte les standards de
l’OCDE. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En juin, le parlement a approuvé la CDI avec la Norvège. 26BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a approuvé la CDI avec le Danemark. 27BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Doris Leuthard, cheffe du Département fédéral de l’environnement, transports, de
l’énergie et de la communication, s’est rendue au Danemark en début d’année, afin de
discuter des dossiers de politique énergétique et de politique des transports avec le
gouvernement danois. Ensuite, elle a représenté la Suisse à Nairobi lors d’une
conférence visant à discuter les stratégies possibles pour la mise en œuvre des
décisions prises à la Conférence sur le développement Rio+20. Elle a ensuite participé
au forum pentalatéral de l’énergie à Luxembourg au côté de l’Allemagne, la France, la
Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg et l’Autriche. Bruxelles a ensuite accueilli la
ministre pour un entretien avec le commissaire européen à l’énergie. Cette rencontre a
permis à Doris Leuthard d’aborder les négociations de l’accord sur l’électricité entre la
Suisse et l’UE. En octobre, la ministre argovienne s’est rendu au pays du soleil levant. A
Tokyo, elle a notamment signé la Convention sur le mercure qui vise à réduire la
production et les utilisations du mercure dans l’industrie.

ANDERES
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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Fin octobre, la conseillère fédérale Doris Leuthard s'est rendue à Oslo pour une visite
de travail. Elle y a rencontré Tord Lien, le ministre en charge du pétrole et de l'énergie,
Ketil Solvik-Olsen, le ministre des transports et de la communication et Tine Sundtoft, la
ministre en charge du climat et de l'environnement. Les discussions ont principalement
tourné autour de la politique énergétique des deux pays, de l'ouverture du marché de
l'électricité et de la politique du transport. 28

ANDERES
DATUM: 30.10.2014
CAROLINE HULLIGER

En décembre, le conseiller fédéral Alain Berset s'est rendu en Norvège et en Finlande
pour une visite de travail. Il a rencontré plusieurs ministres avec lesquels il a eu un
échange sur le système de santé, le système de retraite, la culture et l’égalité. En outre,
il a proposé deux échanges: D'une part sur l’évaluation de la discrimination salariale des
femmes avec la Norvège, d'autre part sur le mécanisme de fixation du prix des
médicaments avec la Finlande. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.12.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 20 mars 2015, les chambres fédérales ont adopté simultanément les accords relatifs
à l'échange de renseignements en matière fiscale conclus avec la Principauté
d'Andorre, le Groenland, la République de Saint-Marin et les Seychelles. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2015
AUDREY BOVEY

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Début septembre, la Suisse et la Norvège ont signé à Oslo un protocole modifiant la CDI
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, introduisant ainsi une clause
d’arbitrage conforme au modèle de convention fiscale de l’OCDE. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.09.2015
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Le Conseil national et le Conseil des Etats se sont tous deux prononcés en faveur du
protocole de modification de la convention contre les doubles impositions établie
avec la Norvège. Signé à Oslo en septembre 2015, le protocole en question prévoit
notamment, conformément aux normes édictées par l'OCDE, l'ajout d'une clause
relative à l'échange de renseignements à la convention originelle datant de 1987. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2016
AUDREY BOVEY

Le 18 mai 2016, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
concernant l'accord sur les mesures douanières de sécurité signé le 12 novembre 2015
entre la Suisse et la Norvège. Ayant pour objectif principal que les échanges entre les
deux Etats signataires continuent à se dérouler sans entrave, l'accord en question
prévoit que soient mises en œuvre, entre la Suisse et la Norvège, des mesures
douanières de sécurité similaires à celles convenues respectivement par chacun des
deux pays avec l'Union européenne (en ce qui concerne la Suisse, se référer à l'article
Facilitation et sécurité douanières. Accord avec la Communauté européenne). 
Discuté en septembre 2016 au Conseil national, puis en décembre de la même année au
Conseil des Etats, le projet a été adopté à l'unanimité par les deux chambres lors du
vote final du 16 décembre 2016 (198 voix pour, 0 contre et 0 abstention au Conseil
national / 43 voix pour, 0 contre et 0 abstention au Conseil des Etats). 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
AUDREY BOVEY
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Im November 2019 veröffentlichte der Bundesrat seine Botschaft zur Genehmigung
eines Änderungsprotokolls des Doppelbesteuerungsabkommens mit Norwegen. Im
Rahmen des OECD-Übereinkommens zur Bekämpfung der Gewinnverkürzung und
-verlagerung (BEPS) – welches auch die Schweiz unterzeichnet hatte – mussten
Anpassungen an zahlreichen Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) im Bereich des
Abkommensmissbrauchs und der Streitbeilegung vorgenommen werden. Die Schweiz
und Norwegen konnten sich in einer ersten Gesprächsrunde nicht auf einen genauen
Wortlaut zur Übernahme der BEPS-Standards einigen, daher beschlossen die beiden
Parteien, die notwendigen Änderungen durch ein bilaterales Protokoll vorzunehmen
und somit das DBA nicht direkt dem BEPS-Übereinkommen zu unterstellen. Die
Änderungen entsprachen weitgehend den Bestimmungen, die auch unter dem BEPS-
Übereinkommen umgesetzt worden wären und erfüllten somit die OECD-
Mindeststandards. 
Da derartige Änderungsprotokolle dem Referendum unterstehen und ein
Vernehmlassungsverfahren verlangen, wurden die Kantone und interessierte
Wirtschaftskreise darüber informiert. Da diese die Anpassungen positiv aufnahmen,
wurde auf eine Vernehmlassung verzichtet. 36

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.11.2019
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

La Suisse a poursuivi au cours de l’année sous revue son rôle de facilitateur entre les
autorités colombiennes et les deux guérillas du pays, les FARC et l’ELN. Avec l’aide de la
France, de l’Espagne et de la Norvège, la Suisse fournit une aide humanitaire aux
victimes du conflit armé et cherche à faire aboutir un accord humanitaire sur la
libération des otages détenus par les FARC notamment. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 38

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Dans quasiment tous les domaines, il a été enregistré une stagnation des importations,
sauf dans celui des métaux et articles en métal (—10,9%) et celui des machines, des
appareils et de l'électronique (— 5,6%) où la diminution a été particulièrement nette,
alors que, à l'inverse, dans le domaine des véhicules, les importations ont augmenté de
6,8%.

Le principal fournisseur de la Suisse reste, et de loin, la zone de l'OCDE (92,1% des
importations totales, mais -2,6% par rapport à 1990) et, plus particulièrement, la CE
avec 72,2% (—4,6%). Seuls les achats helvétiques en provenance de la Grande-Bretagne
(+0,8%), du Danemark (+0,8%) et de l'Espagne (+2,5%) connurent une augmentation.
Les importations issues de l'AELE diminuèrent de façon encore plus importante (—
5,3%), dont -14,5% pour les produits norvégiens. Par contre, les achats helvétiques
venant des pays de l'OCDE non-européens connurent une nette augmentation (+13,6%).

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH
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Cela est dû essentiellement aux Etats-Unis (+28,8%), car les importations en
provenance du Japon (—2,9%) et de l'Australie (—8,7%) diminuèrent.

La part des importations issues des pays non-membres de l'OCDE a globalement
augmenté de 5,2%. Les importations helvétiques progressèrent de 8,8% avec les pays
de l'OPEP, de même que celles issues des pays à économie planifiée (+23,3%); parmi
celles-ci, on peut signaler l'augmentation notoire des importations en provenance de la
Chine (+64,7%). 39

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1993/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la République de Bulgarie,
d'une part, et la Hongrie, d'autre part. Elles se sont également prononcées en faveur
des arrêtés fédéraux sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de
l'accord de libre-échange entre la Suisse et les îles Féroé, de même que des accords de
commerce et de coopération économique avec les Républiques d'Ouzbékistan et du
Bélarus ainsi que du Vietnam. Enfin, le parlement a adopté les arrêtés fédéraux relatifs
au nouvel accord international sur le cacao et sur la prorogation de l'arrangement
concernant le commerce international des textiles. 40

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1994
LIONEL EPERON

Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON
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Dans son rapport sur la politique extérieure 2001, le gouvernement a soumis aux
Chambres la liste des accords économiques menés avec ses partenaires : accord de
libre-échange entre les Etats de l’AELE et le royaume de Jordanie, de la République de
Croatie et de la Turquie, accords avec la Communauté européenne et la Norvège,
accords de coopération économique avec la République fédérale de Yougoslavie et la
Bosnie et Herzégovine, accords de réassurance avec la France et l’Autriche. Les deux
Chambres ont adopté le rapport . 42

BERICHT
DATUM: 14.03.2002
FRANÇOIS BARRAS

Au mois de février 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral relatif à l'approbation de l'accord de libre-échange signé le 27 juin 2016 à
Berne entre les Etats de l'AELE et la Géorgie.
Que ce soit au Conseil des Etats ou au Conseil national, la portée de l'accord dans son
ensemble, qui, selon les termes du Conseil fédéral, "correspond largement aux ALE
conclus récemment par les Etats de l'AELE avec des Etats tiers", n'a pas suscité de
difficulté particulière . 
La controverse a néanmoins été déclenchée autours des dispositions prévues à l'article
2, proposant que les accords de contenu équivalent à celui signé avec la Géorgie ne
soient à l'avenir non plus soumis au référendum facultatif, mais adoptés par le
Parlement en qualité d'arrêtés fédéraux simples. S'il est vrai qu'en pratique, le
référendum facultatif n'a dans de tels contextes jamais été demandé, les
parlementaires ont, à l'image du conseiller aux Etats socialiste Christian Levrat (ps, FR),
fustigé "la tentative du Conseil fédéral de régler [...] presque clandestinement" la
question de la base légale entourant la ratification des accords de libre-échange.
En juin 2017, le Conseil des Etats a donc suivi les propositions de la CPE-CE en se
prononçant en faveur de l'adhésion au projet du Conseil fédéral tout en biffant l'article
2. Lors de la session d'automne 2017, Johann Schneider-Ammann, s'exprimant devant la
chambre du peuple, a finalement concédé le retrait de l'article sujet à polémique, avant
que le Conseil national ne s'exprime en majorité en accord avec la décision du Conseil
des Etats.
L'Assemblée fédérale a en définitive approuvé l'accord de libre-échange conclu entre
les Etats de l'AELE et la Géorgie lors du vote final du 29 septembre 2017 (156 voix pour
et 38 abstentions au Conseil national; 44 voix pour au Conseil des Etats).
Selon les dires du conseiller fédéral en charge du DEFR, l'exécutif suisse soumettra
ultérieurement au Parlement une proposition de délégation de compétences au
parlement pour l'adoption d'accords dont le contenu ne comporte aucune innovation
fondamentale. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.02.2017
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité (40 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les
Etats de l'AELE et l'Equateur. Le projet passe au Conseil national. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de l'AELE et
la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. Avec un résultat
de 27 voix pour, 1 contre et 13 abstentions, le sénateur genevois Robert Cramer (verts,
GE) est le seul a avoir exprimé son opposition au projet qui, dès lors, passe au Conseil
national. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du
vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY
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par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 46

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les États de l'AELE et
l’Équateur. Tout comme la chambre haute, la chambre basse s'est ralliée à la version du
projet élaboré par le Conseil fédéral (134 voix pour et 43 abstentions lors du vote sur
l'ensemble). La proposition de la minorité Nussbaumer (ps, BL), qui prévoyait
l'introduction d'un mécanisme institutionnel basé sur une collaboration entre
partenaires sociaux et organisations spécialisées de la société civile afin d’observer la
mise en œuvre des dispositions relatives aux normes de travail, aux droits de l’homme
ou à la protection de l'environnement a ainsi été rejetée.
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 47

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

Landesverteidigung

Militärorganisation

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le programme 2007 de coopération
militaire internationale en matière de formation. Ce programme prévoit des exercices
dans les pays scandinaves, en Allemagne, en Grèce et en Suisse. 48

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.07.2007
ELIE BURGOS

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a approuvé trois conventions sur la coopération en matière
d’armement entre la Suisse, d’une part, la Belgique, le Danemark et l’Irlande, d’autre
part, ainsi qu’une prolongation de la convention de coopération avec l’Espagne. 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.11.2007
ELIE BURGOS

Dans la continuité de l’acceptation en 2007 de la motion de la conseillère nationale
lucernoise Ida Glanzmann-Hunkeler (pdc), deux motions identiques – l’une déposée au
Conseil d’Etat par Liliane Maury Pasquier (ps, GE) (Mo. 08.3321) et l’autre au Conseil
national par le radical Hugues Hiltpold (plr, GE) (Mo. 08.3308) – qui demandaient au
Conseil fédéral de signer le nouveau traité sur l'interdiction des bombes à sous-
munitions ouvert à signature le 3 décembre 2008 à Oslo, ont été adoptées sans
opposition par les chambres au cours de l’année sous revue. 50

MOTION
DATUM: 08.12.2008
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Étant donné qu'il est prévu de transférer la perception de la TVA de l'Administration
fédérale des douanes (AFD) à l'Administration fédérale des contributions (AFC), la
commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé
un postulat qui vise la simplification de la perception de la TVA lors de l'importation de
marchandises. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été adopté à l'unanimité par le
Conseil national.

Le rapport sur le postulat a dressé une analyse comparative du système suisse avec les
systèmes danois et norvégiens. Grâce à ce rapport, le Conseil fédéral a conclu qu'il était
préférable de maintenir le modèle helvétique du paiement de l'impôt appliqué, mais
que des potentiels de simplification existaient. Le rapport a notamment cité une baisse
du seuil des excédents d'impôts de 50'000 à 10'000 francs suisses. De plus, le rapport
mentionnait le projet DaziT de modernisation des douanes helvétiques comme future
simplification. 
Le Conseil national a finalement adopté le classement du postulat à la suite de la

POSTULAT
DATUM: 02.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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publication du rapport. 51

Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

Alors que la politique monétaire qui visait un affaiblissement du franc pour encourager
les exportations a drastiquement augmenté les réserves en devise de la Banque
nationale suisse (BNS), Susanne Leutenegger Oberholzer (ps, BL) préconise la création
d’un fonds souverain alimenté par les réserves de la BNS. Comme argument, la
parlementaire a cité un exemple la Norvège qui a créé un fonds souverain avec les
recettes issues du pétrole. Elle a ensuite expliqué que ce fonds souverain était utilisé
pour des investissements stratégiques. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a rappelé les
arguments qui plaident en défaveur d’un tel fonds. Ces arguments proviennent
notamment de la réponse au postulat 15.3017. Le Conseil national a rejeté la motion par
132 voix contre 58 et 3 abstentions. Les voix du camp rose-verte et du PBD n’ont pas
suffi. 52

MOTION
DATUM: 06.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Die Forderung von jüdischen Organisationen, dem Vorsitzenden des
Bankenausschusses des US-Senats, D'Amato, und auch von der amerikanischen
Regierung nach Aufklärung über allfällige Vermögenswerte von Nazi-Opfern bei
Schweizer Banken intensivierte sich und erfuhr gleichzeitig eine Ausweitung auf
sämtliche Finanztransaktionen vor, während und unmittelbar nach dem 2. Weltkrieg.
Immerhin stand die Schweiz nicht mehr ganz allein im Kreuzfeuer der Kritik, da die
interessierten Organisationen und Personen ankündigten, dass sie ihre Suche nach
verschwundenen Guthaben auch auf andere Staaten (namentlich Norwegen, Schweden
und Frankreich) ausdehnen wollten. Englische und amerikanische Medien
konzentrierten aber ihre massiven Angriffe weiterhin auf die Schweiz. Einige gingen so
weit, sie als Nation von damals wie heute skrupellosen und uneinsichtigen
Kriegsprofiteuren, ja sogar als verkappte Verbündete der deutschen Nazis zu
charakterisieren. Um der schweizerischen Position im publizistischen Trommelfeuer
aus den USA und Grossbritannien einigermassen Gehör zu verschaffen, aber auch um
das direkte Gespräch mit den Protagonisten zu suchen, ernannte Bundesrat Cotti Ende
Oktober den Diplomaten Thomas Borer zum Leiter einer speziellen Task-Force. Borer
vertrat die Schweiz denn auch an einem Hearing vor dem Bankenausschuss des
amerikanischen Repräsentantenhauses im Dezember, an welchem Senator D'Amato die
Schweiz im allgemeinen und die im Jahresverlauf beschlossenen Massnahmen zur
Abklärung von Vorwürfen und Klagen im speziellen wieder massiv angriff und,
gemeinsam mit Kongressabgeordneten und dem World Jewish Congress (WJC), die
Kooperationsbereitschaft der Schweiz und ihrer Banken in Zweifel zog. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1996
HANS HIRTER

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Suite à l’échec de la Conférence de Cancún, la délégation suisse dirigée par
l’ambassadeur Luzius Wasescha a pris part, à la fin du mois de mars à Genève, à la
reprise des négociations dans le cadre de l’OMC. L’ambassadeur a annoncé que la
Suisse et le G10, groupe des dix pays importateurs nets de produits agricoles (Suisse,
Bulgarie, Taïwan, Islande, Corée du Sud, Japon, Israël, Liechtenstein, Ile Maurice,
Norvège) étaient d’accord d’envisager l’élimination de toutes leurs subventions aux
exportations, à condition que leurs positions sur l’accès aux marchés et les aspects non
commerciaux de l’agriculture soient pris en considération. Ces pays défendent les
subventions agricoles et les droits de douane élevés qui protègent leurs produits «
sensibles » (tel le riz, défendu par des tarifs de 500% au Japon). L’Union suisse des
paysans (USP) s’est encore une fois clairement positionnée contre cet accord agricole
ne convenant, selon elle, qu’à une poignée de pays exportateurs. Elle a mis en garde
que les agriculteurs suisses pourraient perdre plus de 2,5 milliards de francs par année
si les scénarios en discussion à l’OMC aboutissaient. Pour l’USP, la principale menace
pour l’agriculture suisse est la réduction des droits de douane frappant les produits
agricoles étrangers, qui pourrait faire diminuer les recettes de l’agriculture jusqu’à
25%. Elle plaide par conséquent en faveur de droits de douane offrant de la souplesse
dans leur application à l’échelon national, et a déploré finalement que les négociations
n’aient pas pris en compte la multifonctionnalité de l’agriculture suisse. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2004
ELIE BURGOS

Lebensmittel

L’enregistrement de l’emmental a fait vivement réagir plusieurs acteurs européens, qui
se sont montrés critiques face à l’octroi d’une AOC pour ce fromage. L’industrie laitière
allemande (d’ailleurs soutenue par les producteurs français, danois et autrichiens) a
notamment demandé à la Commission européenne d’intervenir. Cette dernière,
invoquant les accords internationaux de 1951, qui permettent à tout producteur de
fromage d’utiliser ce nom, a émis ses « doutes » sur l’enregistrement de l’Emmentaler
comme AOC. Elle considère plutôt ce nom comme une expression générique. Dix
recours contre cette appellation ont finalement été déposés, dont ceux des
producteurs de lait français et allemands. 56

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2004
ELIE BURGOS

Tierhaltung, -versuche und -schutz

In Reaktion auf die 2011 von der Fondation Franz Weber überwiesene Petition „Keine
Einfuhr von Robbenprodukten in die Schweiz" nahm der Nationalrat eine Motion
Freysinger (svp, VS) an, welche das schweizerische Tierschutzgesetz der europäischen
Gesetzgebung anpassen und damit sämtlichen Handel mit Robbenprodukten verbieten
will. Damit soll verhindert werden, dass die Schweiz als einziges Land in Europa ohne
ein entsprechendes Verbot zur Drehscheibe solcher Produkte wird. Da zu jenem
Zeitpunkt jedoch gegen die Bestimmung der EU ein Beschwerdeverfahren bei der WTO
von Seiten Kanadas und Norwegens am Laufen war, beschloss der Ständerat die
Aussetzung der Motion, um die Ergebnisse des Verfahrens abzuwarten. 57

MOTION
DATUM: 04.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie
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Alternativenergien

In Erfüllung eines Postulats der UREK-NR präsentierte der Bundesrat im Dezember 2015
einen Bericht zum internationalen Biogasmarkt im Brennstoffbereich. Das Dokument
resümierte, dass die Rahmenbedingungen für Biogas sowohl im Verkehrs- als auch im
Wärmebereich noch nicht optimal seien und die notwendigen Rahmenbedingungen für
einen europaweiten Biogashandel noch fehlten. Zentral für einen solchen Handel sei
ein europaweit harmonisiertes Handelssystem mit Herkunftsnachweisen. Ein erster
Schritt in diese Richtung habe die Schweiz deshalb im November 2013 zusammen mit
Deutschland, Dänemark, Frankreich, Grossbritannien und Österreich unternommen,
indem auf freiwilliger Basis eine Harmonisierung und gegenseitige Anerkennung der
Herkunftsnachweise vereinbart worden sei. Bezüglich des Biogas-Energiepotentials im
Inland nannte der Bericht – basierend auf den Energieperspektiven 2050 – eine
Energiemenge von 8'000 Terajoule (TJ). Die im Jahr 2014 produzierte Biogas-
Bruttoenergie von 4'300 TJ liesse sich demnach noch verdoppeln. Um die
Rahmenbedingungen im Inland zu verbessern, wolle der Bundesrat im Zuge der
Revisionen des CO2-Gesetzes und des Mineralölsteuergesetzes Änderungen vornehmen
und prüfen, ob eine Steuer- und Abgabebefreiungsmöglichkeit von virtuell
importiertem Biogas sinnvoll wäre. Im Sommer 2016 nahm die grosse Kammer
stillschweigend und diskussionslos vom Bericht Kenntnis und schrieb das Postulat ab. 58

BERICHT
DATUM: 15.12.2015
MARCO ACKERMANN

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

La CE, qui avait d'abord manifesté le souci de rechercher une uniformisation ouest-
européenne en matière de trafic aérien, a finalement décidé de n'entamer, dans
l'immédiat, des négociations qu'avec la Norvège et la Suède et ce, sur pression du
Danemark, qui gère de concert avec ces deux pays la compagnie SAS (Scandinavian
Airlines System). Cette décision a été qualifiée d'inadmissible par J.-P. Delamuraz et
d'aucuns la mettent en rapport avec les discussions en cours, plus ou moins bloquées,
sur le transit alpin. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Signé en 1994 à Oslo (Norvège), le cinquième protocole de la Convention de Genève sur
la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance a reçu l'approbation
unanime du parlement. Ce texte additionnel vise une nouvelle réduction des émissions
de dioxyde de soufre (SO2) qui jouent un rôle important dans la formation des pluies
acides. En paraphant ce protocole, la Confédération s'est engagée formellement à
réduire, d'ici l'an 2000, de 52% au minimum ses rejets de SO2 par rapport à 1980. Du
fait que la Suisse honore d'ores et déjà cet engagement, la ratification du protocole
n'implique aucune mesure supplémentaire pour la Confédération ou les cantons. 60

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.1997
LIONEL EPERON

Le conseiller fédéral Leuenberger a signé au nom de la Suisse deux protocoles sur la
protection de l'air, lors de la quatrième Conférence paneuropéenne des ministres de
l'environnement à Aarhus (DK). Les deux protocoles de la Convention CEE-ONU
concernent la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Les pays
signataires se sont engagés à réduire significativement leurs émissions de métaux
lourds (cadmium, mercure et plomb) et de polluants organiques persistants, tels que
certains pesticides et les dioxines. Le protocole sur les polluants organiques persistants
(POP) demande de mettre fin à la production et à l'utilisation de plusieurs substances
chimiques toxiques. Il limite aussi les émissions de produits dangereux de combustion
comme les dioxines ou les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Le protocole sur
les métaux lourds réclame une diminution des émissions de plomb, de cadmium et de
mercure, notamment en limitant les émissions des sources industrielles. Selon le
DETEC, les engagements pris par la Suisse sont en grande partie déjà réalisés par les
ordonnances sur les substances dangereuses pour l'environnement et sur la protection
de l'air. 61

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.06.1998
LAURE DUPRAZ
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Allgemeiner Umweltschutz

Le chef du DFI se rendit encore à la Conférence de la Commission économique pour
l'Europe (CEE/ONU) à Bergen (Norvège) rassemblant les ministres de l'environnement
de toute l'Europe ainsi que des Etats-Unis et du Canada. Il y fut principalement
demandé de rechercher une croissance équilibrée entre les impératifs respectifs de
l'économie et de l'écologie, ainsi que d'aider les pays de l'Est et du Tiers monde. Les
résultats de cette réunion furent toutefois maigres, un certain nombre de pays, tels les
Etats-Unis, freinant la mise en oeuvre de mesures concrètes. 62

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.05.1990
SERGE TERRIBILINI

Une année avant que se tienne la quatrième Conférence paneuropéenne des ministres
de l'environnement qui aura lieu à Aarhus (Danemark) en juin 1998, quelque 350
représentants politiques, d'organisations non-gouvernementales et du monde de la
science venus de toute l'Europe se sont réunis à Bâle dans le cadre d'un congrès
international sur l'état de l'environnement du Continent. Centrée sur la préservation
de la diversité biologique et des paysages, la réunion s'est soldée par l'adoption d'une
«Déclaration de Bâle» non contraignante d'un point de vue juridique, mais qui
comporte de nombreuses recommandations plus ou moins concrètes parmi lesquelles
figure la nécessité de créer des mécanismes à même de garantir une coopération entre
les instances politiques, les organisations privées (ONG) et la sphère scientifique. 63

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.10.1997
LIONEL EPERON

Auf eine Initiative der Schweiz und Norwegen hatte die UNO 2009 im Rahmen des
Umweltprogramms der Vereinten Nationen (UNEP) die Schaffung eines internationalen
Übereinkommens zur Verringerung der Freisetzung von Quecksilber beschlossen. Mit
dem im Januar 2013 erteilten Mandat sollte sich eine Schweizer Delegation unter
Leitung der internationalen Abteilung des Bundesamtes für Umwelt (BAFU) bei den im
Berichtsjahr stattfindenden Verhandlungen zur Konvention insbesondere für ein Verbot
neuer Minen sowie die Schliessung bestehender Minen zum Abbau des hochgiftigen
und persistenten Schwermetalls einsetzen. Darüber hinaus will die Schweiz auf ein
generelles Verbot der Verwendung von Quecksilber in Produkten und der industriellen
Produktion hin arbeiten, das nur Ausnahmen zulässt, sofern keine Alternativen
verfügbar sind. Weiter stand die eidgenössische Delegation dafür ein, Entwicklungs-
und Schwellenländer bei der Umsetzung der Konvention finanziell zu unterstützen. Im
Oktober des Berichtsjahres wurde die Konvention im japanischen Minamata
unterzeichnet. Dies zur Erinnerung an die zahlreichen Opfer, welche eine
jahrzehntelang andauernde Quecksilberkontamination, bedingt durch den von einer
Kunststofffabrik verursachten Ausstoss von grossen Mengen an organischen
Quecksilberverbindungen in eine nahe Meeresbucht, gefordert hatte. Bei der
Unterzeichnung der Minamata-Konvention durch die Regierung liess Bundesrätin
Leuthard (cvp) verlauten, man gedenke insbesondere Massnahmen im Bereich des
Goldkleinbergbaus und somit der Hauptquelle des Quecksilberausstosses, mit
CHF 7,5 Mio. zu unterstützen. Die Konvention enthält ein Verbot der Herstellung sowie
des Imports und Exports bestimmter Produkte, unter anderem quecksilberhaltige
Batterien, Fiebermesser und Glühbirnen. Neben der Schweiz verpflichteten sich auch
Norwegen und Japan zur finanziellen Unterstützung von Massnahmen in
Entwicklungsländern. Ende 2013 stand die Ratifikation des Übereinkommens durch das
Parlament noch aus. 64

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.10.2013
MARLÈNE GERBER

Klimapolitik

Le Conseil fédéral a proposé au parlement de ratifier le Protocole de Kyoto. Dans son
message, il juge que les mesures nationales de protection du climat doivent en premier
lieu viser la réduction des émissions de CO2. Moyennant des efforts, cet objectif peut
être atteint grâce à la loi sur le CO2 et au programme SuisseEnergie. Les mesures
touchant aux transports – le transfert du trafic de marchandises sur le rail et
l’introduction de carburants désulfurés –, celles concernant l’agriculture et
l’exploitation durable du bois (énergie et puits de carbone) vont aussi dans ce sens. Les
mécanismes de flexibilité– projets à l’étranger réduisant les gaz à effet de serre et
commerce des droits d’émission – sont également une manière de contribuer à la
protection du climat. Le message présente les conditions d’application de trois d’entre
eux en Suisse : application conjointe (Joint Implementation); mécanisme de
développement propre (Clean Development Mechanism); négoce international de droits
d’émission. Ces instruments permettent de prendre en compte les réductions

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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d’émissions réalisées à l’étranger et sont accessibles en premier lieu à l’économie
privée (industries, banques, assurances). Un secrétariat instauré à l’OFEFP est chargé
de valider et d’enregistrer ces projets, ainsi que de tenir le registre des droits
d’émission. L’objectif suisse doit cependant être réalisé prioritairement dans le pays.
Le Conseil fédéral a tenu à souligner que la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
n’implique aucun effet négatif sur la compétitivité de l’économie suisse. Au niveau
international, il avait déjà été ratifié par le Japon, la Tchéquie, la Slovaquie, la
Roumanie, la Norvège, l’Islande, la Lettonie et l’UE. Lors de la Conférence de
Johannesburg, le Canada, la Russie, puis plus tard la Nouvelle Zélande ont annoncé leur
intention de ratifier le Protocole. Additionné avec les émissions européennes et celles
japonaises, le Protocole a de bonnes chances de voir le jour. En effet, les règles de
ratification stipulent que son entrée en vigueur est subordonnée à la ratification par 55
pays représentant au moins 55% des émissions de CO2 de 1990 des pays
industrialisés. 65

Abfälle

Les pays signataires de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières des déchets dangereux se sont réunis en mars à Genève. Ils ont
notamment accepté une proposition danoise, soutenue par la Suisse, d'étendre le
champ du traité par une interdiction complète des exportations de déchets toxiques
des pays de l'OCDE vers le tiers-monde. Cette mesure est immédiate pour les déchets
destinés à être entreposés dans des décharges et sera totale d'ici le 1er janvier 1998
pour les déchets nécessitant d'être retraités. 66

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.03.1994
SERGE TERRIBILINI

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Wie eine neue deutsche Studie zu den Arbeitskosten in der Industrie im internationalen
Vergleich zeigte, ist der Arbeitsplatz Schweiz teuer, aber effizient. Eine Stunde Arbeit
(inklusive alle Nebenlohnelemente) kostet den Arbeitgeber in der Schweiz
durchschnittlich 36.20 Fr. Nur in Dänemark (36.40 Fr.), Norwegen (37.90 Fr.) und
Westdeutschland (40.30 Fr.) ist die Arbeitsstunde noch teurer. Die Belastung mit
Lohnnebenkosten (53% des Durchschnittsstundenlohnes) liegt hingegen unter dem
internationalen Durchschnitt. In Italien beispielsweise betragen diese Zusatzkosten
100%, und auch in Westdeutschland und Japan bewegen sie sich deutlich über
Schweizer Niveau. Den hohen Arbeitskosten in der Schweizer Industrie steht eine
starke Produktivität gegenüber. Hinter Norwegen, aber noch vor den USA, Japan und
Dänemark, liegt die Schweiz hier auf Rang zwei. 146 400 Fr. erarbeitete ein Schweizer
Industriearbeiter 1999 – gegenüber 141'900 Fr. in den USA, 141'500 Fr. in Japan, 127'500
Fr. in Dänemark und 113'000 Fr. in Deutschland. 67

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI

Die Arbeitskosten variieren stark von Land zu Land. Sie bilden einen Schlüsselindikator
zum Vergleich der Attraktivität der einzelnen Wirtschaftsstandorte. Nicht nur innerhalb
der EU als Ganzes (EU-25), sondern auch zwischen dem Norden und dem Süden der
EU15 bestehen Unterschiede. 2004 betrugen die Arbeitskosten in der Schweiz 32,9 €
pro geleistete Arbeitsstunde. Damit bildet das Land zusammen mit Dänemark (30,7 €)
und Belgien (30,0 €) die Spitzengruppe. Die Nachbarländer der Schweiz, deren
Arbeitskosten das EU-15-Mittel übersteigen (Frankreich, Deutschland und Österreich),
verzeichneten Werte zwischen 25 und 28 €. Von den südlichen Ländern der EU-15 mit
unterdurchschnittlichen Arbeitskosten wurde einzig Portugal (9,6 €) durch ein neues
Mitgliedsland der EU-25 übertroffen. 2004 reichte die Bandbreite der Arbeitskosten
der Neumitglieder von 11,1 (Zypern) bis hinunter zu 3,0 € (Lettland). 68

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.05.2006
MARIANNE BENTELI
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Seit 1990 führt eine europäische Stiftung alle fünf Jahre eine Erhebung zur Ermittlung
der Arbeitsbedingungen im internationalen Vergleich durch. Die Schweiz nahm 2005
erstmals daran teil. Die Ergebnisse der Umfrage unter Arbeitnehmenden, welche dieses
Mal in insgesamt 31 Ländern durchgeführt wurde, stellten der Schweizer Wirtschaft ein
gesamthaft gutes Zeugnis aus. 91% der Befragten gaben an, mit ihrer Arbeitssituation
zufrieden bis sehr zufrieden zu sein. Nur Norwegen, Dänemark und Grossbritannien
lagen noch weiter vorn. 88% der Befragten in der Schweiz erklärten, dass sich ihre
Arbeitszeiten gut oder sogar sehr gut mit familiären oder sozialen Verpflichtungen
verbinden lassen. Im europäischen Durchschnitt fällten nur 78% ein derart positives
Urteil. Zudem nahmen überdurchschnittlich viele schweizerische Erwerbstätige an vom
Arbeitgeber finanzierten Weiterbildungen teil. Nur in Finnland und Schweden waren es
noch mehr. Getrübt wurde das Bild durch die unter dem Mittel liegende Anzahl von
Frauen in Chefpositionen. Lediglich 21% der Befragten gaben an, einen weiblichen
Vorgesetzten zu haben. Im europäischen Mittel liegt dieser Wert bei 24%, in Finnland
sogar bei 39%. Dies dürfte auch damit zusammenhängen, dass nirgendwo in Europa ein
so kleiner Anteil erwerbstätiger Frauen in Vollzeitstellen anzutreffen ist wie in der
Schweiz (39%). Nicht besonders zufrieden sind die schweizerischen Beschäftigten mit
dem Gesundheitsschutz. Zwar weniger als im Mittel der anderen Staaten, aber doch
immerhin fast ein Drittel der Berufstätigen erachtete ihre Gesundheit durch die Arbeit
beeinträchtigt. Besonders häufig waren diese Klagen in der Land- und Forstwirtschaft
sowie in der Industrie und auf dem Bau. 69

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.04.2007
MARIANNE BENTELI

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Einen acht Fragen umfassenden Fragekatalog richtete Nationalrätin Bea Heim (sp, SO) in
einem Postulat an den Bundesrat. Dabei ging es um die Früherkennung von Brustkrebs
und den Stand der Schweiz, respektive deren Vergleich mit dem Ausland. Der
geforderte Bericht soll Aspekte um die Zuverlässigkeit von Mammografien beleuchten
und aufzeigen, wie Screening-Befunde zuverlässiger werden könnten. Als Beispiel solle
man sich an Holland oder Norwegen orientieren, wo weniger fehlerhafte Befunde
anfielen. Auf Antrag der Regierung wurde das Postulat diskussionslos überwiesen. 70

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Medikamente

Ausgehend von der revidierten Verordnung über die Arzneimittelpreiskontrolle, welche
auf den 1. Januar 1996 in Kraft trat, nahm das Bundesamt für Sozialversicherung (BSV)
die Preise von rund 280 Präparaten unter die Lupe. Kernpunkt des neuen Vorgehens
ist ein Preisvergleich mit Deutschland, Dänemark und den Niederlanden. In einer ersten
Überprüfung wurden für 70 ältere, patentabgelaufene Medikamente die Preise gesenkt,
gleichzeitig aber für 90 neuere Arzneimittel Preiserhöhungen vorgenommen, da diese
Produkte im internationalen Vergleich zu billig abgegeben würden. Nach dem gleichen
Vorgehen werden bis zum Jahr 2000 alle Medikamente verbilligt, die vor 1985 auf den
Markt gekommen sind. Das soll zu Einsparungen von gut CHF 500 Mio. führen; der
verbesserte Patentschutz auf den neueren Medikamenten wird demgegenüber mit rund
CHF 70 Mio. zu Buche schlagen. 71

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.04.1996
MARIANNE BENTELI

Ausgehend von den Ergebnissen eines im Vorjahr vom EDI einberufenen runden Tisches
zum Thema Medikamentenkosten und nach intensiven Abklärungen mit den
interessierten Verbänden, der Wettbewerbskommission und dem Preisüberwacher
beschloss der Bundesrat, ab dem 1. Juli neben Deutschland, Dänemark und den
Niederlanden auch Grossbritannien als Vergleichsland bei der Festlegung des
Vergütungspreises eines Medikaments hinzuzuziehen; die Nachbarländer Frankreich,
Italien und Österreich werden subsidiär in den Vergleich einbezogen. (Mit dem
Entscheid, nur Grossbritannien vollumfänglich in den Preisvergleich einzubeziehen,
kam der Bund den Einwänden der Pharmaindustrie entgegen.)  Der Preis eines neu
zugelassenen Arzneimittels wird neuerdings bereits nach zwei Jahren wieder überprüft
und nicht erst nach Ablauf der Patentschutzfrist. Wird dabei festgestellt, dass der Preis
zu hoch war, muss das betroffene Pharmaunternehmen die entsprechenden
Einnahmenüberschüsse zugunsten der Versicherten zurückerstatten. 72

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.07.2002
MARIANNE BENTELI
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Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le député Sebastian Frehner) (udc, BS) entend Lutter contre les mariages forcés. Il a, à
cet effet, adressé un postulat au Conseil fédéral, l'enjoignant de rédiger un rapport sur
la possibilité de restreindre le droit au regroupement familial en cas de soupçon de
mariage forcé. Il prend pour exemple les Pays-Bas et le Danemark, qui limitent l'âge
minimum pour un regroupement familial en vue d'un mariage à respectivement 21 et 24
ans. Cette mesure éviterait, selon le député, la pratique du mariage forcé, en cours
dans des "cultures patriarcales". Le Conseil fédéral est d'avis qu'il faut rejeter le
postulat, des mesures existant déjà, notamment dans la cadre de la loi fédérale
concernant les mesures contre les mariages forcés, entrée en vigueur le 1er juillet 2013,
et dont l'efficacité n'a pas encore pu être complètement vérifiée. La chambre basse a
suivi l'avis du Conseil fédéral, en rejetant le postulat à 122 voix contre 70, sans
abstention. 73

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Berufsbildung

Auch die Lehrstellenkonferenz im Oktober widmete sich der höheren Berufsbildung.
Das Hauptanliegen war eine bessere Vermarktung im Ausland. Denn viele Schweizer
Abschlüsse der höheren Berufsbildung entsprechen akademischen Diplomen im
Ausland – sind dort aber kaum bekannt. Daher soll für diese Abschlüsse ein nationaler
Qualifikationsrahmen ausgearbeitet werden, der den Arbeitgebern in Europa erlaubt,
die Fähigkeiten von Schweizer Stellenbewerbern zu beurteilen. Zudem will die Schweiz
ihre Diplome mit einer englischen Erklärung ergänzen, welche über die erreichten
Qualifikationen informiert. Schliesslich soll auch die Zusammenarbeit mit Deutschland,
Österreich, Dänemark und Luxemburg verstärkt werden, die ebenfalls ein duales
Berufsbildungssystem kennen. 74

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.10.2010
ANDREA MOSIMANN

Kultur, Sprache, Kirchen

Sprachen

Mittels einer im Winter 2018 eingereichten Motion schien Nationalrätin Gmür-
Schönenberger (cvp, LU) die Revolutionierung des Fremdsprachenunterrichts in der
Schweiz zu beabsichtigen: Sie wollte den Bundesrat beauftragen, entsprechende
Rechtsgrundlagen bzw. Konzessionen dahingehend anzupassen, dass die SRG in Zukunft
möglichst auf die Synchronisation von TV-Produktionen verzichten und stattdessen
sowohl Eigenproduktionen in den vier Landessprachen als auch englischsprachige
Filme und Serien lediglich untertitelt in Originalsprache ausstrahlen soll. Diese Idee
entsprang der Überlegung, dass der Konsum fremdsprachiger Medienprodukte, nebst
der Schule und einem längeren Sprachaufenthalt, als ein effektives Mittel zum Erlernen
von Sprachen betrachtet werden kann. Die Motionärin unterstrich ihr Argument mit
dem Verweis auf Länder wie Norwegen, Schweden, Estland oder die Niederlande. Ein
weiterer Vorteil, der sich aus diesem Vorgehen ergeben würde, wäre die
Kostenersparnis, da sich Untertitel wesentlich preisgünstiger erstellen lassen als
Synchronisationen.
Der Bundesrat zeigte zwar grosses Verständnis für den bildungspolitischen Effort des
Anliegens, sah dieses aber zugleich als einen kontraproduktiven Ansatz hinsichtlich der
Erfüllung des Service-Public-Auftrags, weshalb er die Motion zur Ablehnung empfahl. Im
Grunde setze die SRG mit ihrem Zweikanalton-Verfahren, bei dem für rund 90 Prozent
der Formate eine Untertitelung zuschaltbar ist, das Anliegen der Motion bereits
weitestgehend um. Ein weiterer Kontrapunkt liege in der Benachteiligung von blinden
und sehbehinderten Personen, welche die Originalsprache nicht gut oder gar nicht
verstehen, sowie von Personen mit einer Hörbehinderung: Der Nutzen von
zuschaltbaren Audiodeskriptionen bzw. mit zusätzlichen Informationen angereicherten
Untertiteln würde dadurch eingeschränkt werden. 
Der Nationalrat schien der bundesrätlichen Argumentation beizupflichten und lehnte
den Vorstoss stillschweigend ab. 75

MOTION
DATUM: 22.03.2019
MELIKE GÖKCE
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